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L' Vu la décisIOn No 5'1a: du 22 février attribuant an 
t 'Trâorier. Payeur du Dahomey une allocation de 600 
r 'francs pour frais d~ bureaux: 

[ Le Conseil d'Administration entendu. 
~'-' 

~- ARRm: 

r, Article pre~ier,- L'indemfl/té à attribuer pour frais 
!t,de' bureau au Trésorier,.payeur du Dah0lI!3y est fixée 
~:-:à 12?0 francs par an, à ~ompter du re~ Janviér 1921 
~_ -en raISOn du rattachemen~ a sa TrésorerIe des opéra. 
("tions financières du Togo, 

~' Art. 2.- Lè Chef du Service des Finances est char. 
:gé de l'exécution du présent aj'fêté, qui sera enregistré, 

, ,wmmuniqué partout où hesoin Sela et inséré au Jour
,mal Officiel. 

Lomé, le 22 avril 1922 

BONNECARRÈREr ,. 
~~,~ --_._-~_.... ~--- , 

t,:.~Rl!E!~ zy: n irppO$onl une rlsidence obligaloire d Ctll'

, ,I"m. Ind'gèn.. " 

t~ .' Le Gouverneur des' Colonies, ' 

,Commissaire de la République, p., i. 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vu le décret du 23 j\-lars 1921 déterminant les attri. 
"tlutions et lès pouvoirs du Commissaire de la Répu· 
, 'blique au Togo. 

, -Sur le rappOlt no fi c du 24 Avril 1922 de l'Adminis.. 
Ii':trateut Commandant le cercle d'Anéeho; 

;.; .;.rticle premier, - La résidence obligatoire dans le 
;·cerc1ede Sansané·Mango en un lieu qui seralultérieure. 
,ment fixé ést imposée aux dénommés 

Frank Garb,·r Amoussou Bruce ~-

• 
Henri Garner 
Spencer' Garber 

Abraham G~r'u"r 
Daimon Adama Garner 

David Garber, Ne1u Garber 
François Byll . Peter M"msah, 

Fred Kumakou 1\lensah, William Atiogbé 

;, Art, 2.':" Les indigènes ci-dessus désignés seront 
','dirigés sans délai sur 8ansané-lIlango. Chacun d'entre 
• ,eux pourra se faire accompagner d'une femme. 

Art. 3.- Une pensÎ)n alimentaire -sera serviee à cha· 
oèun d'entre eux. 'Le montant en sera fixé ultérieure. 
ment sur la proposition du Commandant du Cercle de 

',-8ansané.Mangp. ' 

:', Art., 4 . ..,. L!l..Administrateurs Commandant les Cerclés 
',~d'Anécho, de lJomé; d'Atakpamé, de Sokodé et de San
.. 'sané-Man!!o sont chargés chacun en ce qui le concgrne 
'de l'exécution QU présent Arrêté qui sera enregistré et 

-eommuniqué I!Rrtout où besoin sera. 

Lomé, le 25 ~l 1929 

BONNECARR~~E 

ARReTe NI) 78réooqullAf de.u fotlclion, un M.in',.. 
indig.... duConoeil d'Admini.lration 

Le Gouverneur des Colonies, .. 

Commissaire de la République, p. i. 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vu le décret du 23 IIfars 1921 déterminant les àttri. 
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi

, que au Togo.. . 
Vu le Décret du li Aoftt 1920 institum ,un Conseil 

d'Administration des 1'erritoires du Togo placés sous 
l'Autorité de la Frar\ce; 

Vu l'Arrêté du 19 Novembre 1920 nommant membre 
notable indigène du ConseH d'Administration Amoussou 1_ Bruce; 

Vu l'ArrêtédU,25 Avril 1922 imposant la résidence 
1 obligatoire dans le cercle de Sansané.Mango à Amoussou 
;1Bruce. 

ARRI'iTE 

" ,Article ler.- Le Notable indigène AmQussou Bruce 
i IIfembre du Conseil d'Administration est révoqué de s~
! fonctions. ' 

1_: Art. 2,- Le présent Arrêté sera enregistré et com ,;
muniqué partout o~ besoin sera. 

1 Lomé, le 25 Avril 1922" ï BONNECARRÈRE.

i 
i ARRETE No 79 nomnianl un Membre no'able~lndig'n.
1 au Conseil d'Administra/ion. 

, Le Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la Républiq~e,. , 

Chevalier de la Légion d'Honneur. , 
Vu le déeret du 23 ~rars 1921 déterminant l~s attribu. 

-tions et les pouvoirs du Commissaire de la République 
au Togo. 

Vu le Décret du 5 Août 1920 instituant un Conseil 
(j'Administration des Territoires du Togo placés sous 
l'Autorité de la. France;· , 

Vu l'Arrêté du 25 Avril 1922 révoquant de ses fone. 
toins de Membre du Conseil d'Administration le Notable 

, indigène Amousson Bruce; 

ARRi:TE 

- Article 1er. - Le Notable indigène Olymplo, Octaviano 1 est nommé Membre du Conseil d'Administration des 
1 TerritoÎl"', du 1'ogo placés sous l'Autorité de la France 
~ en remplaooment de Amoussou Bruce, révoqué de ses 
" fonctions. 

i 
# 

" 4rt, 2.- T,e présent Arrêté sera enregistré et com· 
murù<;ué partout oll besoin sera, 

1 
 Lomé, le 2" Avril 1922 


~ BO.'iNECARRÈRE 
~ 


